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Le montant global de l’opération est estimé à environ 298 600 000 € HT (valeur 2006). Il se répartit de la manière suivante : 

 

 

Globalement, les coûts de l’opération se répartissent de la manière suivante : 

> Infrastructures voies et équipements: 53% 

> Ingénierie étude maîtrise d’ouvrage : 20% 

> Matériel roulant : 19% 

> Atelier dépôt : 5% 

> Ouvrage d’art : 3% 

Ce montant comprend les frais nécessités par les mesures compensatoires (franchissement du Stang Alar, de la Penfeld,  
montants d’indemnisations des professionnels riverains installés sur le parcours de la ligne) ainsi que ceux concernant 
l’insertion environnementale du projet (aménagements paysagers, assainissement de voirie et plateforme, ouvrages de 
rétention et de régulation des eaux pluviales dans les P+R). 

 

Le financement du projet sera assuré par : 

> Le versement transport, 

> Un emprunt qui sera remboursé par le Versement Transport 

> Des subventions : Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Union Européenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qu’est-ce que le Versement Transport ? 
Le Versement Transport est une taxe nationale pour les transports en commun 

Partout en France, les transports publics urbains (bus, tram, métro) sont principalement financés par une taxe appelée le 
versement transport (VT). Cette taxe est prélevée sur les établissements publics et privés de plus de 9 salariés et ne 
peut être utilisée que pour les transports en commun de la collectivité (bus, tramway, navettes électriques...). 

Le Versement Transport sur l'agglomération brestoise : 

> Son taux : 1,65 %, 

> Au total, 1350 employeurs acquittent le Versement Transport sur l'agglomération brestoise, 

> Sa provenance : 63% de la contribution provient du secteur public, 37 % du secteur privé. 

 
 
 
 
 

Montant de l’opération (valeur 2006)  

1-  Etudes – Maîtrise d'ouvrage – Maîtrise d'œuvre et prestations diverses 37 909 000 € 

2-  acquisitions foncières (non soumis à TVA) 4 951 147 € 

3-  travaux préparatoires 12 980 000 € 

4-  travaux en ligne 149 290 000 € 

5-  ouvrages d'art 10 000 000 € 

6- matériel roulant 55 000 000 € 

7-  dépôt et centre maintenance (hors équipement) 14 990 000 € 

8-  provisions 13 447 460 € 

Total (arrondi à ) 298 600 000 € HT 
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1 INTRODUCTION 

L’objet du présent document est de réaliser l’évaluation socio économique du projet de Tramway de Brest au stade actuel 
des études Avant Projet.  

Une précédente évaluation socio économique du projet avait été réalisée pour le Dossier de Prise en Considération (DPC) 
en 2003, cette dernière est mise à jour en tenant compte des évolutions du projet.  

 

2 L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE DU PROJET 

Ci-dessous sont présentés la méthode suivie ainsi que les principaux résultats des calculs socio-économiques.  

2.1 LA METHODOLOGIE 
Le bilan économique du projet est établi à partir du coût d’investissement et des variations des coûts d’exploitation et des 
gains par rapport à la situation de référence. 

Ses composantes sont : 

• l’ensemble des coûts d’investissement imputables à la réalisation du tramway de Brest ; 

• la variation nette des coûts d’exploitation du réseau dérivant de l’exploitation du tramway et de la restructuration du 
réseau bus ; 

• les gains nets de temps pour les usagers qui bénéficient du tramway ; 

• les gains nets de temps grâce à la décongestion de la voirie 

• l’économie de dépenses d’utilisation de la Voiture Particulière (VP) et les gains de sécurité ; 

• les économies de dépense publique dues à la réduction des dépenses pour le stationnement et pour l’entretien de la 
voirie ; 

• les « avantages externes », représentés par les gains dus à la diminution du bruit et de la pollution. 

Les coûts d’investissement et d’exploitation (tramway et différentiel bus), sont ceux calculés pour la phase Avant Projet 
(AVP). 

Le calcul des autres valeurs est basé sur la méthodologie indiquée par le Commissariat Général au Plan (groupe de travail 
présidé par M. Marcel Boiteux) dans le rapport « Transport : pour un meilleur choix des investissements » d’avril 2000. 
Lorsque des adaptations de cette méthodologie étaient nécessaires par rapport au contexte local, elles se sont basées sur 
les valeurs indiquées par le guide du CERTU « Recommandations pour l’évaluation socio-économique des projets de 
TCSP » paru en 2002. L’instruction cadre de 2005 a également permis de préciser certaines valeurs unitaires.  

La rentabilité socio-économique du projet est représentée par les deux indicateurs Bénéfice Actualisé (BA) et Taux de 
Rentabilité Interne (TRI). 

 

2.2 LES HYPOTHESES 
La période considérée pour le calcul s’étale sur 30 ans, à partir de l’année de mise en œuvre du tramway (juin 2012). 

Les résultats seront donnés à valeur d’illustration pour les années 2013, première année complète après la mise en 
service.  

Le bilan socio-économique est donc établi sur la base des hypothèses suivantes : 
 

Début des investissements Année 2010 

Début des travaux Année 2010 

Mise en service Printemps 2012 

Durée de vie des infrastructures 50 ans 

Durée de vie des équipements 15 ans 

Année de référence pour les coûts 2008 

 

La durée prise en compte pour le bilan du projet est de 30 ans, à partir de la mise en service du tramway. Le bilan est donc 
calculé sur la période 2010 – 2040.  

Le taux d’actualisation des coûts et des dépenses est de 4%, défini par le Commissariat Général au Plan. 

Les coûts unitaires utilisés sont issus du rapport du Commissariat Général au Plan « Transport : pour un meilleur choix des 
investissements » d’avril 2000 (rapport « Boiteux II »). A défaut, nous avons utilisé les indications du guide du CERTU 
« Recommandations pour l’évaluation socio-économique des projets de TCSP » de 2002 et de l’instruction cadre de 2005.  

 

2.3 LES INVESTISSEMENTS 
Les coûts d’investissements votés par le MOA sont détaillés ci-dessous :  

1- Etudes – Maîtrise d'ouvrage – Maîtrise d'œuvre et prestations diverses 37 909 000 € 

2- acquisitions foncières 4 951 147 € 

3- travaux préparatoires 12 980 000 € 

4- travaux en ligne 149 290 000 € 

5- ouvrages d'art 10 000 000 € 

6- matériel roulant 55 000 000 € 

7- dépôt et centre maintenance (hors équipement) 14 990 000 € 

8- provisions 13 447 460 € 

Total 298 567 607 € 

Ces valeurs sont indiquées en euro 2006.  
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Les hypothèses de répartition des investissements sont les suivantes :  

année 2008 2009 2010 2011 2012 

répartition 5% 17% 32% 30% 16% 

 

Pour le bilan socio-économique, les coûts d’investissement sont actualisés en euros 2008. Les investissements en 
infrastructures sont actualisés avec l’indicateur TP01, les coûts de matériel roulant suivent l’inflation. Le coût actualisé total 
du projet est de 328 M€.  

En considérant une durée de vie moyenne du projet de 30 ans, la valeur résiduelle à la fin de la période d’évaluation est 
considérée comme nulle.  

Concernant le matériel roulant, une opération de maintenance à mi-vie est à envisager. En général, le montant estimé est 
d’environ 1/3 du prix d’achat du matériel.  

 

2.4 LES COUTS DE FONCTIONNEMENT 

Les coûts kilométriques d’exploitation utilisés dans le bilan sont ceux indiqués utilisés : 

• 5,85 €/km pour le tramway, à partir de la valeur actualisée indiquée dans le DPC de 2003 

• 4.17 €/km pour les bus, valeur indiqué dans le DPC de 2003 pour la DSP 2008.  

Les coûts supplémentaires d’exploitation évalués à la mise en service du tramway s'élèvent la première année à 7,426 M 
euros par an, en euros 2008. Les économies sur le réseau d’autobus restructuré s’élèvent à 1,635 M euros par an. 

 

2.5 LES AVANTAGES 

2.5.1 Les gains de temps pour les usagers des transports collectifs 

Les usagers du nouveau mode de transport collectif se répartissent en trois catégories : 

• les anciens utilisateurs des transports collectifs, 

• les usagers transférés de la voiture particulière vers les transports collectifs, 

• les nouveaux utilisateurs résultant d’un gain de mobilité (utilisateurs induits). 
 

> Gain des anciens utilisateurs du réseau de TC  
Ceux qui utilisaient déjà les transports en commun bénéficient d’un gain de temps dû à l’amélioration de l’offre.  

Le gain de temps moyen pour les utilisateurs du tramway est estimé à 6 minutes par déplacement, ce qui se traduit en 
912 992 heures gagnées en 20133 pour l’ensemble des anciens utilisateurs TC. 
 

                                                      
 
3 Première année complète d’exploitation du tramway 

> Gain de temps des nouveaux utilisateurs du réseau de TC 
Le gain de temps unitaire pour les usagers transférés de la VP et les utilisateurs induits est considéré, par convention, égal 
à la moitié du gain de temps unitaire des anciens usagers des TC concernés par le projet. Cette convention est 
établie sur la base du calcul économique (courbe trafic/coût généralisé). 

Le gain de temps unitaire pour les nouveaux usagers des TC est donc ici de 3 minutes. 

 

Sur la base de ce calcul, le temps « gagné » par les nouveaux utilisateurs des TC représente 225 340 heures en 2013. 

 

> Valeur du temps 
Les gains de temps devraient être valorisés en prenant les valeurs considérées par le rapport Marcel Boiteux (novembre 
2000) qui recommande une valeur du temps moyenne en milieu urbain de 7,2 € en valeur 1998, soit une valeur 2003 de 
7,44 €. Cette valeur du temps est unique pour tous les motifs et toutes les catégories socio-professionnelles. 

Cette valeur du temps évolue d’une année à l’autre en fonction de la dépense de consommation des ménages par tête, 
avec une élasticité de 0,7. 

La valeur considérée est beaucoup plus faible que celle qui a été habituellement utilisée dans la réalisation de bilans socio-
économiques antérieurs. Or la valorisation du gain de temps est généralement l’avantage qui procure le plus de gains dans 
les évaluations socio-économiques. 

Afin de conserver une cohérence avec les évaluations habituellement réalisées, nous proposons de réaliser le présent bilan 
sur la valeur du temps en considérant une valeur de 11,00 € en 2003 qui correspondrait à une moyenne actualisée des 
valeurs habituellement considérées (le STIF continue d’utiliser cette valeur). 

Il en résulte une valeur du temps de 12,82€ par heure en 2008.  
 
 

2.5.2 Les gains de temps dû à la décongestion de voirie 

Les gains monétarisés de décongestion sont évalués à partir des véhicules-kilomètres VP « économisés » sur la base des 
éléments suivants :  

• pour le trafic VP reporté vers les transports en commun, part du déplacement moyen qui était congestionnée 
(hypothèse de 20 %), 

• Ratio entre le trafic routier journalier et le trafic en période de pointe. Ce taux est en général de l’ordre de 60%.  

• coût marginal social de la congestion (en région parisienne, un véhicule-km supprimé en zone congestionnée 
procure un gain de temps de 0,125 heure pour les automobilistes restant sur la voirie), 

• valeur horaire du temps, afin de monétariser le temps gagné par les automobilistes. 

 

La décongestion de la voirie générée par le report modal représente environ 210 000 heures économisées par an, en 
année pleine d’exploitation. Ce gain est d’environ 2,72 M€ en 2013.  

 

2.5.3 Les économies de dépenses d’utilisation de la VP, les gains de sécurité 

Les utilisateurs reportés de la voiture particulière vers les transports collectifs vont réaliser des économies au titre de 
l’usage de la voiture particulière. Les postes considérés sont uniquement les dépenses de fonctionnement, à savoir le 
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carburant, le graissage, l’entretien, les réparations. Ils ne comprennent pas les dépenses d'acquisition (assurance, 
amortissement, ..). 

Le coût direct de fonctionnement ou d'utilisation de la voiture est estimé à 0,29 € par voiture x km4. A ces économies, il 
convient de rajouter l’incidence au niveau de la sécurité routière (réduction du nombre de tués et de blessés dans les 
accidents de circulation) qui est estimée sur la base de valeurs tutélaires à 0,018 € par véhicule x km. Les autres éléments 
retenus pour le calcul sont :  

> parcours moyen VP reportés = 6 km ; 

> nombre de déplacements transférés de la VP par jour = 10 850 déplacements en 2013 

> taux d’occupation moyen de la voiture particulière = 1,29 ; 
 
Sur la base de ces hypothèses, 13,9 millions de véhicules.kilomètres VP sont éludés en 2013.  

Suite à la restructuration bus, 392 163 véhicules kilomètres bus sont économisés par an. Il convient également de prendre 
en compte l’incidence sur la sécurité routière de cette économie. La valeur unitaire retenue est de 0,12 € par véhicule 
kilomètre bus économisés.  

Au total, les économies de dépense d’utilisation de la VP s’élèvent à 4,06 millions d’euros en 2013. Les gains sur la 
sécurité VP et bus se montent à 0,3 millions d’euros en 2013.  

 

2.5.4 Les économies de dépenses de stationnement 

Le transfert de la VP vers les TC génère également une économie de dépenses liées à la réalisation et l’exploitation de 
places de stationnement en zone centrale.  

Les déplacements journaliers VP éludés correspondent en moyenne à 10 850 déplacements de véhicules en 2013 (taux 
d'occupation de 1.29 personnes/véhicule). On considère que seulement deux tiers de ces véhicules requièrent une place 
de stationnement public à l’arrivée.  

Ce sont donc près de 5 607 actes de stationnement évités chaque jour en 2013, ce qui correspond à une économie de 
2243 places en 2013 (taux de rotation de 2,5 véhicules/place/jour). 

La valorisation de la place de stationnement est effectuée sur la base d’un coût annuel incluant la valeur annuelle du coût 
du capital et le coût annuel d’entretien, estimé à 1 391 € par place et par an. Ce coût comprend l'amortissement et 
l'exploitation. 

Au total, l’économie de places de stationnement s’élève à environ 3.12 millions d’euros en 2013. 
 

2.5.5 Les économies d’entretien de la voirie et de police de circulation 

Le transfert modal se traduit également par des économies au titre de l’entretien de la voirie et de la police de circulation 
(coût unitaire = 0,0492 €/ véhicule-km). 

Les gains liés à l’économie d’entretien de la voirie s’élèvent à 0,69 millions d’euros environ en 2013. 
 

                                                      
 
4 Valeur 2002 du guide CERTU, actualisé pour 2008 avec la dérive des coûts 

2.5.6 Les gains liés à l’amélioration de l’environnement (pollution/bruit) 

Il est pris en compte dans ce poste une valorisation des effets du projet sur l’amélioration du niveau de pollution locale, de 
pollution globale (gaz à effet de serre) et de bruit du fait du nombre de véhicules x km éludés sur les modes VP et bus. 

Les coefficients utilises sont, pour les reports VP : 

> 0,006 €/véhicule x km pour la valeur unitaire du bruit, 

> 0,037 €/véhicule x km pour la valeur unitaire de pollution locale, 

> 0,006 € /véhicule x km pour la valeur unitaire de la pollution globale. 
Pour les véhicules kilomètres bus : 

> la baisse du niveau de bruit est valorisée à 0,019 €/véhicule x km, 

> la baisse du niveau de pollution locale est valorisée à 0,320€/ véhicule x km, 

> la baisse du niveau de pollution globale est valorisée à 0,0290 € /véhicule x km. 
 
En 2008, les gains totaux annuels représentent 0,82 millions d’euros pour les usagés transférés de la voiture particulière 
et du réseau bus en 2013. 

 
Le calcul socio-économique, en prenant la valeur du temps de 12.82 €/heure, donne les résultats suivants : 

 

Bénéfice actualisé 53,08 M€ 

Taux de rentabilité interne (TRI) 5,06% 

 

Ces résultats font état d’un taux de rentabilité interne satisfaisant, avec un bénéfice actualisé positif et un TRI supérieur au 
taux d'actualisation de 4% fixé par le Commissariat Général au Plan.5. 

Ce résultat positif est dû essentiellement à deux facteurs principaux : 

• les gains de temps pour les usagers du tramway (reportés des TC, de la VP et mobilité induite) : ces gains, une fois 
monétarisés, représentent 55% du total des avantages actualisés totaux du projet ; 

• les économies de fonctionnement de la VP pour les usagers reportés de ce mode vers le tramway 13% 
 

                                                      
 
5 Un taux de rentabilité interne égal au taux d’actualisation de 4% correspond à un Bénéfice Actualisé nul. 



  

 Première ligne de tramway de l’agglomération brestoise – Dossier de DUP – Pièces A, B, C, D E et F   Page 140     v014_TEO_SYN_DOS_AVP_96_5071_v05 

Tableau : Contribution des différents gains aux avantages totaux 

 

 % de contribution aux avantages 
totaux 

Bilan d'exploitation bus 5,5% 

Economies d'exploitation VP 12,8% 

Gains de temps usagers tramway 54,8% 

Gains environnementaux et sécurité 10,1% 

Autres gains 3,3% 

 

La rentabilité du projet évolue de la manière suivante :  

 

Evolution de la rentabilité

-120

-100

-80

-60

-40

-20

0

20

40

20
08

20
10

20
12

20
14

20
16

20
18

20
20

20
22

20
24

20
26

20
28

20
30

20
32

20
34

20
36

20
38

20
40

Millions

-300

-250

-200

-150

-100

-50

0

50

100

150
Millions

Bénéfice actualisé annuel
Valeur actualisée nette

 
 

2.6 ANALYSE DE SENSIBILITE 

2.6.1 Effets négatifs du tramway 

Dans la précédente évaluation, l’incidence de la ligne de tramway sur la qualité environnementale n’est pas prise en 
compte. Dans ce cas, il y a :  

• Les effets sur le bruit. La valeur tutélaire proposée est de 0,051€/km en 2008 (valeur CERTU en urbain diffus). 
Elle évolue de manière identique aux autres gains de bruit.  

• Les effets sur la sécurité. Une valeur de 0,12€/km est proposée, elle correspond au coût de sécurité pour les bus.  

• Les effets sur la pollution : le tramway fonctionnant à l’énergie électrique, ces effets sont considérés comme nuls.  
 

Dans ce cas, les résultats sont les suivants :  

 

Bénéfice actualisé 47,90 M€ 

Taux de rentabilité interne (TRI) 4,95% 

Ces effets ont donc un impact relativement limité sur la rentabilité socio-économique du projet.  

 

 

2.6.2 Tests 

Les principaux paramètres ayant une incidence importante sur la rentabilité socio-économique du projet sont :  

> Les coûts d’exploitation du tramway 

> Les coûts d’investissement du projet 

> La fréquentation 

Les résultats des tests de sensibilité sont les suivants :  

Paramètre Valeur de test TRI VAN6 (M€ 2008) 

Coût d’exploitation 
6€/vk 5,00% 49,8 

7€/vk 4,54% 28,6 

Coût 
d’investissement 

+10% 4,31% 19,6 

-10% 5,92% 86,6 

Trafic 
+10% 6,01% 101,2 

-10% 4,03% 4,9 

 

Pour tous les tests effectués, le projet reste rentable au sens socio-économique du test. Il peut toutefois être noté que la 
rentabilité a une très forte sensibilité au trafic. 

 

                                                      
 
6 Valeur Actualisée Nette 
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